
En personne à la réception 
de l’hôtel de ville

4, rue du Moulin
Saint-Clet (Québec) 
J0P 1S0 

Du lundi au jeudi de 9 h 00 à 
12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30      
Vendredi de 9 h 00 à 12 h 30  

Paiements acceptés : 
•  carte de débit 
•  argent comptant 
   (prévoir l’argent exact)
•  chèque fait au nom de la 
   Municipalité de Saint-Clet                    

N.B. : Aucune carte de crédit 
n’est acceptée

Par la poste

Vous pouvez transmettre vos 
chèques au nom de la Municipalité 
de Saint-Clet à l’adresse suivante :

Hôtel de ville
4, rue du Moulin
Saint-Clet (Québec) 
J0P 1S0 

N’oubliez pas de joindre les 
coupons du ou des versements 
appropriés se trouvant au bas de 
votre compte de taxes.

Paiement en ligne

Par le biais de votre institution 
financière.

Vous devez être inscrit aux solutions 
bancaires de votre établissement 
financier. 

Bénéficiaire : 
Municipalité de Saint-Clet
Inscrire votre numéro de 
matricule

* Attention de ne pas confondre  
 votre compte de taxes scolaires  
 avec votre compte de taxes  
  municipales.

Votre créancier 
hypothécaire s’occupe de 
payer vos taxes ?

Il est de votre responsabilité de 
remettre votre compte de taxes à 
votre créancier et de s’assurer que 
les paiements sont effectivement 
versés aux dates d’échéance.

Retard de paiement

Le taux d’intérêt 
applicable est  
de 12 %.

TAXES
2025
INFORMATIONS ET

EXPLICATIONS

Informations générales
Nous sommes à la deuxième année du 
rôle triennal (2024-2025-2026).
    
La proportion médiane pour cette année est 
à 95 % et le facteur comparatif à 1.05.

Dates d’échéance 
Les dates d’échéance ci-dessous sont valides pour le compte de taxes annuel 
et doivent être respectées peu importe la date à laquelle vous êtes devenu 
propriétaire de l’immeuble.

versement

3
Vendredi

26 septembre 2025

versement

2
Vendredi

27 juin 2025

versement

1
Vendredi

28 mars 2025

Modalités de paiement  »

Suivez-nous sur notre page Facebook ou consultez notre site Internet au www.st-clet.com
Pour toute information supplémentaire, communiquez avec les services administratifs au 450 456-3363.

PRINCIPAUX POSTES DE DÉPENSES MUNICIPALES
POUR L’ANNÉE 2025

Le graphique illustre les principaux postes de dépenses municipales pour 
l’année 2025. Chaque poste regroupe un ensemble de domaines dans 
lesquels intervient la municipalité.

Par exemple, les dépenses relatives aux loisirs et à la culture regroupent les 
dépenses reliées à la salle communautaire, le terrain de balle, les parcs, la 
bibliothèque, les activités telles que St-Clet en Fête, etc.

Peu importe le mode de paiement utilisé, vous devez vous assurer que  
le paiement a été reçu à nos bureaux avant la date d’échéance.

Tout compte de taxes supérieur à 300 $ est payable en 3 versements.

 TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE POUR L’EXERCICE 2025

Taxe foncière générale : 0.510 $ /100.00 $ évaluation
Taxe sur les immeubles non résidentiels : 0.640 $ /100.00 $ évaluation            
Aqueduc : 276.65 $
Égouts : 281.50 $       
Collecte des déchets domestiques : 197.15 $       
Collecte sélective (récupération) : 2.75 $      
Collecte des matières organiques : 136.05 $

 TAXATION

Chaque municipalité établit sa propre façon de faire en matière de 
taxation municipale. Certaines municipalités choisissent de pratiquement 
tout inclure dans la taxe foncière générale, alors que d’autres préfèrent 
procéder par des taxes spéciales.

La valeur des propriétés peut différer d’une municipalité à une autre, 
les taux de taxation doivent s’ajuster pour être en mesure d’avoir des 
revenus nécessaires.

Les comptes de taxes moyens des citoyens de la région sont souvent 
similaires, après l’analyse de ceux-ci. Pour faire face aux dépenses et à 
l’augmentation du coût de la vie, certaine municipalités conservent leur 
taux de taxation en allant puiser dans leurs surplus accumulés.

La valeur d’une maison moyenne 
à Saint-Clet en 2025 est de 397 815 $. 
À titre de comparaison, le compte de taxes 
global pour une telle maison a augmenté 
de 4.2 % en 2025, soit une hausse 
de 124.56 $

LA TAXE SCOLAIRE EST PAYABLE AU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE.
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Frais de financement 

Aménagement et urbanisme 

Loisirs et culture

Transport

Autres affections financières

Administration

Hygiène du milieu 

Sécurité publique


